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MARCHE SIMPLIFIE DE FOURNITURES ET DE SERVICES COURANTS 
PROCEDURE ADAPTEE 

Passée en application de l’article 28 du Code des Marchés publics 
 

Publication : Site de l’AJI (http://www.aji-france.com) 
 
 
 
 

 
 

REGLEMENT DE CONSULTATION 
VALANT CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES  

ET ACTE D’ENGAGEMENT 
 
 
 
 
 

Objet du marché : FOURNITURE DE MANUELS SCOLAIRES ET 
DE SUPPORTS PEDAGOGIQUES ASSOCIES 

 

 

 
 
 
 

Collège Les Violettes 
3 avenue des Pins - Aucamville 

BP 70221 
31142 ST ALBAN CEDEX 

 
 
 
 
 

Date limite de réception des offres : Jeudi 29 juin 2017 à 12h00 
 

 

 

 

 

 

Le présent cahier des charges fait référence au cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G.) applicables aux 
marchés publics de fournitures courantes et de services en vigueur à la date de signature du marché. 
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1. IDENTIFICATION DE LA PERSONNE PUBLIQUE 
Collège Les Violettes 
3 avenue des Pins - Aucamville 
BP 70221 - 31142 ST ALBAN CEDEX 
Pouvoir adjudicateur : Monsieur Pascal ROQUES, Principal 
Comptable assignataire : M. Jean-Marc AUBRY, Agent comptable 
Suivi de l’exécution du marché : Madame Sophie LEITA, Gestionnaire 
 
 
2. OBJET DU MARCHE 
Le présent marché porte sur la fourniture et la livraison de manuels scolaires neufs, ainsi que les ressources pédagogiques 
associées destinés aux classes de collège de la 6e à la 3e, pour l’année scolaire 2017-2018. 
Date prévisionnelle de début des prestations : 10 juillet 2017 
 
Délai de validité des offres : 90 jours 
 
3. MODALITES DU MARCHE 
3.1 Besoins identifiés 
Le montant prévisionnel du marché est de 30 000 € TTC pour le réassort des manuels scolaires niveau 6e (30 élèves) et 
niveau 4e (30 élèves) de : 
 - Français, mathématiques et histoire-géographie pour les deux niveaux de classe  
 - Sciences en classe de 6e  
et le renouvellement des manuels scolaires de : 
 - Sciences-physiques, SVT, Technologie pour les niveaux de classe 5e, 4e et 3e (560 élèves) 
 - Anglais LV1 pour les niveaux de classe 4e et 3e (420 élèves) 
 - Espagnol LV2 pour les niveaux de classe 4e et 3e (380 élèves) 
 
3.2 Modalités de commande 
Les commandes sont passées sur la base de bons de commande émis par l’établissement. Ils sont transmis par courrier, 
mail ou par fax émis par l’établissement scolaire précisant les quantités et les prix appliqués par ouvrage, selon le taux de 
remise accordé par le titulaire. Les commandes pourront s’échelonner sur l’ensemble de la durée du marché sans que le 
titulaire puisse opposer une quantité minimum. 
 
3.3 Modalités de livraison 
Les livraisons des manuels scolaires devront impérativement respecter les dates demandées, soit une livraison entre le 
28 et le 31 août 2017 pour toute commande passée avant le 14 juillet 2017 et dans les plus brefs délais pour les 
commandes complémentaires. 
Les livraisons s’effectueront entre 8h et 17h du lundi au vendredi, sauf le mercredi de 8h à 13h. Il appartient au prestataire 
de s’assurer des horaires d’ouverture du collège et de s’y conformer. 
Le détail des livres manquants sera clairement établi et le délai complémentaire de livraison indiqué. 
 
 
4. PRESENTATION DES OFFRES 
L’offre devra faire apparaître : 
 - Les conditions tarifaires proposées et les taux de remise applicables à l’ensemble des achats par type d’ouvrage 
sur le prix de vente public TTC des éditeurs 
 - Les éventuels frais de port et d’emballage ou tout autre frais annexe 
 - Le délai et les modalités de livraison, d’échange ou de reprise 
En option :  

- les modalités et le coût éventuel de recyclage des manuels obsolètes  
- le taux de remise consenti sur les manuels numériques 
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5. PRIX DU MARCHE 
Les prix sont fixés par application d’un taux de remise, déterminé selon le type d’ouvrage, sur le prix de vente public TTC 
des éditeurs, conformément aux dispositions prévues par la loi n°81-766 du 10 août 1981 et le décret d’application n°81-
1068 du 3 décembre 1981. 
Ce taux de remise n’est pas soumis à une quantité minimum de manuels à commander. Les prix sont réputés comprendre 
toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement la fourniture ainsi que tous les frais afférents au 
conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l’assurance, au stockage, au transport jusqu’au lieu de livraison. 
 
 
6. MODALITES DE REGLEMENT 
Le paiement se fera sur production de factures et sera effectué par virement administratif sur un compte bancaire du 
titulaire. Le délai global de paiement est de 30 jours à compter de la date de réception de facture, si le service fait peut être 
constaté. 
 
 
7. CONTENU ET DEPOT DES OFFRES 
Le dossier de consultation peut être retiré par voie électronique sur le site de l’AJI : http://www.aji-france.com  
Le dossier comprend le présent règlement de consultation valant cahier des clauses particulières et acte d’engagement. 
 
Cette offre peut être transmise avec la mention « Marché à Procédure Adaptée - Manuels scolaires 2017-2018 » : 
  par courrier à l’adresse du collège. 

 par pli porté, remis sur place contre récépissé. 
 par courriel à l’adresse : 0311632f-gest@ac-toulouse.fr 

 

Date limite de dépôt des offres : le Jeudi 29 juin 2017 à 12h00 

 
 
8. CRITERES D’ATTRIBUTION 
Afin de déterminer l’offre la plus avantageuse, il sera tenu compte des critères suivants : 
 Prix des prestations : 70 % 
 Qualité de l’offre proposée (conditions de livraison, services associés) : 30 % 
 L’offre la mieux classée sera retenue. 
 
La notification du marché sera publiée sur le site de l’AJI (http://www.aji-france.com) et communiqué au candidat retenu. 
 
 
9. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
Toute demande de renseignement complémentaire peut être adressée à Madame Sophie LEITA, Gestionnaire. 

Tél : 05 62 75 94 10 
Fax : 05 62 75 94 11 

Courriel : 0311632f-gest@ac-toulouse.fr 
 
 

Fait le  
 
Le Principal,         Le représentant de la société 
 
Pascal ROQUES 
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